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Le mandat doit être donné par écrit par chaque personne
concernée.

L’association qui exerce une action en justice en
application des alinéas précédents peut exercer devant
toute juridiction pénale les droits reconnus à la partie
civile

TITRE III

DES PRESCRIPTIONS DE PROTECTION
ENVIRONNEMENTALE

Art. 39. — La présente loi institue les prescriptions de
protection :

- de la diversité biologique ;

- de l’air et de l’atmosphère ;

- de l’eau et des milieux aquatiques ;

- de la terre et du sous-sol ;

- des milieux désertiques ;

- du cadre de vie.

Chapitre 1

Des prescriptions de protection relatives à la diversité
biologique

Art. 40. — Nonobstant les dispositions des lois relatives
à la chasse et à la pêche et lorsqu'un intérêt scientifique
particulier ou que les nécessités ayant trait au patrimoine
biologique national justifient la conservation d'espèces
animales non domestiques ou végétales non cultivées, sont
interdits :

- la destruction ou l'enlèvement des oeufs ou des nids, la
mutilation, la destruction, la capture ou l'enlèvement, la
naturalisation d'animaux de ces espèces ou, qu'ils soient
vivants ou morts, leur transport, leur colportage, leur
utilisation,  leur mise en vente, leur vente ou leur achat ;

- la destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la
cueillette ou l'enlèvement de végétaux de ces espèces ou
de leurs fructifications, ou de toute autre forme prise par
ces espèces au cours de leur cycle biologique, leur
transport, leur colportage, leur utilisation, leur mise en
vente, leur vente ou leur achat, ainsi que la détention des
spécimens prélevés dans le milieu naturel ;

- la destruction, l'altération ou la dégradation du milieu
particulier à ces espèces animales ou végétales.

Art. 41. — La liste des espèces animales non domestiques
et des espèces végétales non cultivées protégées est fixée,
en tenant compte des conditions de reconstitution des
populations naturelles en cause ou de leurs habitats et des
exigences de protection de certaines espèces animales
pendant les périodes et les circonstances où elles sont
particulièrement vulnérables .

Il est précisé également pour chaque espèce :

- la nature des interdictions mentionnées à l'article 40
ci-dessus qui lui sont applicables ;

- la durée de ces interdictions, les parties du territoire et
les périodes de l'année auxquelles elles s'appliquent.

Les modalités d'application de cet article sont fixées par
voie règlementaire.

Art. 42. — Sans préjudice des dispositions  de la
présente loi et des textes législatifs en vigueur, toute
personne a le droit de détenir un animal, sous réserve des
droits des tiers, des exigences du cadre de vie, de santé, de
sécurité et d'hygiène, et dans des conditions qui excluent
toute atteinte à la vie ou à la santé de celui-ci.

Art. 43. — Sans préjudice des dispositions législatives
en vigueur relatives aux installations classées pour la
protection de l'environnement, l'ouverture des
établissements d'élevage d'animaux d'espèces non
domestiques, de vente, de location, de transit ainsi que
l'ouverture des établissements destinés à la présentation au
public de spécimens vivants de la faune locale ou
étrangère, doivent faire l'objet d'une autorisation. 

Les modalités et les conditions de délivrance de cette
autorisation ainsi que les règles applicables aux
établissements existants sont fixées par voie
règlementaire.

Chapitre 2

Des prescriptions de protection de l'air et de
l'atmosphère

Art. 44. — Constitue une pollution atmosphérique au
sens de la présente loi, l'introduction, directement ou
indirectement, dans l'atmosphère et les espaces clos, de
substances de nature à :

- mettre en danger la santé humaine ;

- influer sur les changements climatiques ou appauvrir
la couche d'ozone ;

- nuire aux ressources biologiques et aux écosystèmes ;

- compromettre la sécurité publique ;

- incommoder la population ;

- provoquer des nuisances olfactives ;

- nuire à la production agricole et aux produits
agro-alimentaires ;

- altérer les constructions et porter atteinte au caractère
des sites ;

- détériorer les biens matériels.

Art. 45. — Les immeubles, les établissements
industriels,commerciaux, artisanaux ou agricoles ainsi que
les véhicules ou autres objets mobiliers sont construits,
exploités ou utilisés selon les exigences de protéger
l'environnement, d'éviter et de réduire les pollutions
atmosphériques.

Art. 46. — Lorsque les émissions polluantes de
l'atmosphère constituent une menace pour les personnes,
l'environnement ou les biens, leurs auteurs doivent mettre
en œuvre toutes dispositions nécessaires pour les
supprimer ou les réduire.


